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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision sujette à recours auprès de la Chambre
de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la prévenue qui, partie à la procédure (art.
104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites à l'appui de cet acte sont également recevables, la
jurisprudence admettant la production de faits et de moyens de preuve nouveaux en
deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral 1B_368/2014 du 5 février 2015 consid. 3.1 et
3.2 et 1B_768/2012 du 15 janvier 2013 consid. 2.1).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Dans un grief qu'il convient d'examiner en premier lieu, la recourante se plaint d'une
violation du principe de la célérité.
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E. 3.1
L'art. 29 al. 1 Cst. consacre le principe de la célérité, ou, en d'autres termes, prohibe le
retard injustifié à statuer. Viole la garantie ainsi accordée l'autorité qui ne rend pas une
décision qu'il lui incombe de prendre dans le délai prescrit par la loi ou dans le délai que la
nature de l'affaire et les circonstances font apparaître comme raisonnable (ATF 130 I 312
consid. 5.1 p. 331 ; 119 Ib 311 consid. 5 p. 323 et les références citées). Pour déterminer la
durée raisonnable, il y a lieu de se fonder sur des éléments objectifs. Doivent notamment
être pris en compte le degré de complexité de l'affaire, l'enjeu que revêt le litige pour
l'intéressé ainsi que le comportement de ce dernier et des autorités compétentes (ATF 130 I
312 consid. 5.2 p. 332 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_590/2012 du 13 mars 2013 consid.
3.1).

E. 3.2
Toutefois, pour pouvoir invoquer avec succès un retard injustifié à statuer, la partie doit être
vainement intervenue auprès de l'autorité pénale pour que celle-ci statue à bref délai (arrêt
du Tribunal fédéral 1B_24/2013 du 12 février 2013 et les références citées ;



ACPR/122/2013 du 28 mars 2013).

E. 3.3
En l'occurrence, rien ne démontre d'inactivité ni de retard injustifié de la part du Ministère
public depuis le dernier examen de la cause par la Cour de céans, étant relevé qu'il s'agit
d'un dossier relativement complexe, qui revêt un caractère international. L'instruction se
poursuit, le Ministère public demeurant dans l'attente des résultats d'une commission
rogatoire complémentaire adressée à l'Espagne le

E. 5
Infondé, le recours sera rejeté.

E. 6
La prévenue, qui succombe intégralement, supportera les frais de la procédure de recours
envers l'État (art. 428 al. 1, 1ère et 2ème phrases, CPP), qui seront fixés à CHF 1'500.- en
totalité, émolument de décision inclus (art. 3 cum art. 13 al. 1 Règlement fixant le tarif des
frais en matière pénale [RTFMP; E 4 10 03]). * * * * *

- 17/18 - P/20151/2017

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


